
 

  

 

Vote des 4 budgets du SYADEN 
Séance du comité syndical : 4 avril 2023 

 
 

Budget principal 2023 
 

J’ai l’honneur de vous présenter le projet de BP 2023 établi sur la base des orientations budgétaires dont nous 
avons débattu lors de la séance du 8 février dernier. Il s’élève en recettes et en dépenses à : 
 

Budget total 2022
Proposition 

BP 2023

Fonctionnement 10 758 906,28 € 14 810 595,85 €

Investissement 29 469 274,90 € 27 963 679,41 €

TOTAL 40 228 181,18 € 42 774 275,26 €  
 
 
Les sections de fonctionnement et d’investissement se décomposent de la manière suivante en dépenses et en 
recettes. 
 

SECTION DE FONCTIONNEMENT 
 
 

Chapitres Dénomination Budget total 2022 Proposition 2023

Chapitre 011 Charges à caractère général 1 684 660,00 € 2 208 056,82 €

Chapitre 012 Charges de personnel 2 914 100,00 € 3 106 991,00 €

Chapitre 014 Reversement TCCFE 62 000,00 € 62 000,00 €

Chapitre 65 Autres charges de gestion courante 336 243,00 € 354 305,00 €

Chapitre 66 Charges financières 180 900,00 € 414 000,00 €

Chapitre 67 Charges exceptionnelles 20 000,00 € 4 000,00 €

Chapitre 68 Dotation aux provisions semi-budgétaires 275 000,00 € 270 000,00 €

5 472 903,00 € 6 419 352,82 €

Chapitre 023 Virement à la section d'investissement 3 806 003,28 € 6 561 243,03 €

Chapitre 042 Dotation aux amortissements 1 480 000,00 € 1 830 000,00 €

5 286 003,28 € 8 391 243,03 €

10 758 906,28 € 14 810 595,85 €

Total dépenses réelles de fonctionnement

Total dépenses d'ordre de fonctionnement

Total dépenses fonctionnement

DEPENSES

 
 
Charges à caractère général : 

Ce chapitre retrace les dépenses courantes de la structure telles que : l’électricité, le loyer, le carburant, les 
contrats de prestation de services, les fournitures administratives, les assurances, les adhésions aux organismes 
de type FNCCR. Ce chapitre est en augementation par rapport à 2022, afin de faire face à la hausse des prix pour 
les matières premières, l’énergie et l’ensemble des dépenses de fonctionnement. 
 

Charges de personnels : 
Les dépenses de personnels sont en hausse du fait de nouveaux recrutements prévus en 2023, de la prévision de 
la revalorisation des agents ayants changé de grade ou obtenu des concours ou examens, les remplacements 
d’agents en congés maternité. 
Toutefois, les frais de personnel affectés au THD seront refacturés en fin d’année au budget annexe du THD, la 
prévision est de 750 000€. 

 
Atténuations de produits : 

Ce chapitre retrace le reversement de la Taxe Communale sur les Consommations finales d’Electricité (TCCFE). 



 

  

Pour mémoire, il s’agit du reversement des 2/3 du montant de TCCFE aux communes de moins de 2 000 habitants 
classées en régime urbain précédemment perçu sur leur territoire. Cette mesure avait été prise en leur faveur afin 
de compenser le fait qu’elle ne puisse prétendre aux aides du FACE.  
 

Charges de gestion courantes : 
Ce chapitre enregistre essentiellement la subvention d’équilibre versée au budget annexe à caractère administratif 
IRVE (167 670€). D’autre part, il comptabilise les charges liées aux indemnités, déplacements particuliers et autres 
charges de protection sociale prévues pour les élus. 

 
Charges financières : 

Ce chapitre est composé des intérêts que paye le SYADEN pour les dettes reprises par le syndicat à l’issue de la 
dissolution des anciens SIE et pour lesquelles les communes concernées remboursent chacune leur part. 
Sont comptabilisés également sur ce chapitre les intérêts liés aux lignes de trésorerie, les commissions bancaires, 
ainsi que les intérêts des emprunts nouvellement souscrits. 

 
Charges exceptionnelles : 

Elles sont négligeables pour 2023.  
 
Dotation aux provisions semi-budgétaires : il s’agit de la provision pour créances irrécouvrable. Une délibération 
spécifique sera prise en 2023. 
 
Virement à la section d'investissement : 

Cette dépense souligne l’action massive du syndicat en faveur de l’investissement sur le territoire départemental et 
son soutien à l’économie locale.  
 

Opérations d’ordre : dotations aux amortissements : 
Ce poste de dépenses augmentera tous les ans au rythme des investissements que le syndicat réalisera. 
Avec l’application de la M57 au 1er janvier 2023, les immobilisations sont amorties au prorata temporis l’année N. 
Cette dépense trouve sa contrepartie en recette d’investissement (cf le chapitre 040 « opérations d’ordre 
amortissements »). 
 

 
 
Atténuation de charges : 

Ce chapitre est négligeable pour le BP 2023 (avoirs et remboursements de salaires pour les agents en maladie) 
 

Produits des services : 
Ce chapitre totalise en grande partie les remboursements des frais généraux et de personnel du budget annexe 
THD, ainsi que du COS du Syaden. De plus il enregistre les recettes issues des prestations effectuées pour les 
CEP et les DIAG EP. Il enregistre les prestations de services du Syaden à la SEM ELO. 

 
Impôts et taxes : 

Il s’agit de la recette de TCCFE, qui représente la plus importante de nos recettes de fonctionnement. 
A partir de 2023, suite à la réforme de la Taxe, c’est l’Etat qui versera par douzième. 

 

Chapitres Dénomination Budget total 2022 Proposition 2023

Chapitre 013 Atténuation de charges 20 000,00 € 2 000,00 €

Chapitre 70 Produits des services 964 500,00 € 1 184 950,00 €

Chapitre 73 Impôts et taxes 4 200 000,00 € 4 700 000,00 €

Chapitre 74 Dotations et participations 632 414,00 € 735 649,00 €

Chapitre 75 Autres produits de gestion courantes 1 538 202,00 € 1 529 002,00 €

Chapitre 77 Produits exceptionnels 72 000,00 € 0,00 €

Chapitre 78 Reprises sur provisions semi-budgétaire 262 000,00 €

7 427 116,00 € 8 413 601,00 €

Chapitre 042 Opération d'ordre entre sections 0,00 € 0,00 €

7 427 116,00 € 0,00 €

Chapitre 002 Résultat reporté 3 331 790,28 € 6 396 994,85 €

10 758 906,28 € 14 810 595,85 €

Total recettes d'ordre de fonctionnement 

Total recettes fonctionnement

RECETTES

Total recettes de fonctionnement



 

  

Dotations et participations : 
Ce chapitre enregistre notamment les subventions que nous demandons aux organismes tels que l’ADEME pour 
financer en partie les actions de développement durable : missions bois, CEP. Il enregistre également les 
participations d’ENEDIS au titre de la PCT. 
 

Autres produits de gestion courante : 
Il s’agit essentiellement de la redevance de concession pour 1 300 k€ et du versement par les collectivités du 
montant des frais de dossiers figurants sur le règlement d’interventions financières du syndicat. 
On retrouve dans ce chapitre la vente des CEE 

 
Produits exceptionnels : 

Du fait de l’application de la M57, la plupart des imputations sont transférés au chapitre 75 « autres produits de 
gestion courante » 

 
Résultat de fonctionnement reporté (excédent) 

Cette recette correspond à l’affectation du résultat de l’exercice 2022 proposée pour 2023. Ce montant augmente 
par rapport à 2021, du fait de la comptabilisation de recettes supplémentaires liées à la PCT et aux rattachements 
de recettes liées à la TCCFE. 

 
 

SECTION D’INVESTISSEMENT 
 

 

Chapitres Dénomination Budget total 2022 Proposition 2023

Chapitre 20 Immobilisations incorporelles (yc RAR) 332 577,00 € 126 161,07 €

Chapitre 204 Subventions d'équipement versées (yc RAR) 3 499 185,75 € 3 147 738,96 €

Chapitre 21 Immobilisations corporelles (yc RAR) 150 842,01 € 168 090,74 €

Chapitre 23 Immobilisations en cours (yc RAR) 22 694 040,24 € 20 747 366,51 €

26 676 645,00 € 24 189 357,28 €

Chapitre 13 Subvention d'investissement 0,00 € 0,00 €

Chapitre 16 Emprunts et dettes 541 000,00 € 821 500,00 €

Chapitre 26 Participations 310,00 € 310,00 €

541 310,00 € 821 810,00 €

Chapitre 45 Opérations pour compte de tiers (yc RAR) 2 251 319,90 € 2 952 512,13 €

45811 FRANCE TELECOM 429 027,57 € 348 250,00 €

45812 ECLAIRAGE PUBLIC 1 822 292,33 € 1 914 262,13 €

45813 Plan de relance EP 690 000,00 €

29 469 274,90 € 27 963 679,41 €

Chapitre 48 Charges à étaler 0,00 € 0,00 €

Chapitre 041 Opérations patrimoniales 0,00 € 0,00 €

0,00 € 0,00 €

29 469 274,90 € 27 963 679,41 €

29 469 274,90 € 27 963 679,41 €Total des dépenses d'investissement (yc RAR)

Total des dépenses d'ordre d'investissement

Total dépenses d'investissement

Sous-total des dépenses d'équipement

Sous-total des dépenses financières

Total des dépenses réelles d'investissement

DEPENSES

 
 
Immobilisations incorporelles : 

Ce chapitre enregistre les dépenses relatives aux frais d’études, d’insertions ou de logiciels et le solde du PCRS 
Ce montant doit nous permettre de finaliser le développement de nos outils et logiciels de gestion, afin de faire 
face à la multiplication des dossiers et missions. 

 
 



 

  

Subventions d'équipement versées : 
Ce chapitre retrace habituellement les subventions que nous versons aux collectivités adhérentes pour financer 
leurs investissements en matière d’éclairage public. 

 
Immobilisations corporelles : 

Ce chapitre retrace les acquisitions de mobiliers, matériels de bureaux et informatique, ainsi que l’acquisition de 
véhicules électriques. 
 

Immobilisations en cours : 
Notons qu’il a été choisi à compter de 2017 d’enregistrer les diverses programmations au sein des opérations 
présentées ci-après. Ces dépenses retracent l’ensemble des travaux d’électrification rurale, Article 8 et PCT 
relatives aux années 2021-2023 

 
Ces opérations qui sont considérées comme des chapitres retracent les différentes activités du Syndicat. Le choix 
de présenter les investissements en opération permet de faciliter la lecture et le suivi budgétaire 
 

Opérations
Budget total 2022 (y 

compris RAR)
RAR 2022

Inscriptions 

nouvelles 2023
Total Budget 2023

OPNI 85 171,35 5 926,10 575 000,00 580 926,10

201711 FACE Renfo 2017 7 755,00 5 237,00 0,00 5 237,00

54 FACE Renfo 7 380 325,10 2 810 135,44 3 740 000,00 6 550 135,44

55 FACE Extension 1 564 189,38 447 011,66 960 000,00 1 407 011,66

56 FACE Effacement 799 163,46 359 132,98 537 000,00 896 132,98

57 FACE Sécu faible section 709 357,74 136 415,12 0,00 136 415,12

58 FACE Sécu fils nus 458 714,92 74 492,64 0,00 74 492,64

59 FACE Intempéries 5 511,48 5 511,48 0,00 5 511,48

62 Article 8 2 367 728,43 741 812,96 941 200,00 1 683 012,96

63 Programmations syndicales 1 621 081,33 812 124,32 1 794 000,00 2 606 124,32

64 PCT 5 922 142,57 2 427 543,11 2 550 000,00 4 977 543,11

65 FACE Transition énergétique 437 405,00 158 610,51 10 000,00 168 610,51

66 FACE Sécurisation 1 335 493,88 306 213,19 1 350 000,00 1 656 213,19

TOTAL 22 694 039,64 8 290 166,51 12 457 200,00 20 747 366,51  
 
Emprunts et dettes : 

Ce chapitre est consacré au remboursement du capital de la dette. Comme pour les intérêts les communes 
remboursent leur part. 

 
Participations 

Ce poste enregistre la participation financière aux parts sociales de la SPC AREC Occitanie 
 
Opérations pour compte de tiers : 

Ces chapitres qui représentent une faible partie des dépenses d’investissement correspondent aux travaux que 
nous réalisons pour le compte des communes dans le cadre de la coordination de travaux avec les réseaux de 
télécommunications et/ou les réseaux d’éclairage public. C’est pourquoi les sommes dépensées sont 
intégralement refacturées aux collectivités bénéficiaires.  
On trouve dans ce chapitre le plan de relance FACE 2022 éclairage public 

 
Opérations patrimoniales : 

Depuis 2021, la récupération de TVA sur les travaux d’électrification se fait par le biais de la déclaration auprès 
des services fiscaux. 
 

 



 

  

Chapitres Dénomination Budget total 2022 Proposition 2023

Chapitre 13 Subvention d'investissement(yc RAR) 11 939 379,94 € 10 344 510,71 €

Chapitre 16 Emprunts et dettes 5 711 222,72 € 4 000 000,00 €

Chapitre 20 Avoirs logiciels 2 400,00 € 0,00 €

17 653 002,66 € 14 344 510,71 €

Chapitre 10 Dotations fonds divers et réserves 3 715 244,11 € 485 018,92 €

Chapitre 27 Autres immobilisations financières 0,00 € 0,00 €

Chapitre 024 Produits des cessions 0,00 € 0,00 €

3 715 244,11 € 485 018,92 €

Chapitre 45 Opérations pour compte de tiers (yc RAR) 2 251 319,90 € 2 952 512,13 €

45821 FRANCE TELECOM 429 027,57 € 348 250,00 €

45822 ECLAIRAGE PUBLIC 1 822 292,33 € 1 914 262,13 €

45823 Plan de relance EP 690 000,00 €

23 619 566,67 € 17 782 041,76 €

Chapitre 021 Virement à la section d'exploitation 3 806 003,28 € 6 561 243,03 €

Chapitre 040 Opération d'ordre (Amts) 1 480 000,00 € 1 830 000,00 €

Chapitre 041 Opérations d'ordre patrimoniales 0,00 € 0,00 €

5 286 003,28 € 8 391 243,03 €

R001 Résultat reporté ou anticipé (excédent) 563 704,95 € 1 790 394,62 €

29 469 274,90 € 27 963 679,41 €

27 963 679,41 €Total des recettes d'investissement (yc RAR)

Total des recettes d'ordre d'investissement

Total des recettes d'investissement

Sous-total des recettes d'équipement

Sous-total des recettes financières

Total des recettes réelles d'investissement

RECETTES

 
 
 
Subventions d'investissement : 

Le chapitre 13 totalise les subventions affectées aux investissements de la part du FACE, d’ENEDIS au titre des 
travaux dits « article 8 ».  
Les participations des communes et des particuliers pour les travaux d’extensions liés à la PCT,  
Les participations des communes pour les travaux liés aux FACE 

 
Emprunts : il s’agit du report d’emprunt auprès de la Banque Postale.  
 
Résultat d’investissement reporté (excédent) 

Cette recette correspond à l’affectation du résultat de l’exercice 2022 proposée pour 2023.   
 
Opération pour compte de tiers :  

cf dépenses d’investissement 
 
Virement de la section de fonctionnement :  

Comme indiqué précédemment, l’importance de ce montant depuis la création du SYADEN confirmant de fait la 
politique volontariste de notre assemblée en matière d’investissement sur le territoire et de soutien à l’économie 
locale. 
 

Opérations d'ordre de transfert : 
Ce chapitre retrace les amortissements des investissements réalisés les années précédentes et au prorata 
temporis pour les acquisitions de l’année (passage à la M57). 
 

Opérations patrimoniales : 
Depuis 2021, la récupération de TVA sur les travaux d’électrification se fait par le biais de la déclaration auprès 
des services fiscaux. 

  
Telles sont les grandes lignes de ce projet de budget primitif 2023, qui pérennise nos interventions en faveur des 
collectivités audoises, tant dans le domaine traditionnel de nos travaux d’électrification, que dans le soutien 
financier que nous apportons en matière de subventions ainsi que dans les prestations annexes telles que les 
conseils et diagnostics en maîtrise de la demande d’énergie et le développement de la production des énergies 
renouvelables. 



 

  

 

Budget annexe THD 2023 
 

J’ai l’honneur de vous présenter le projet de BA THD 2023 établi sur la base des orientations budgétaires dont nous 
avons débattu lors de la séance du 21 février dernier. Il s’élève en recettes et en dépenses à : 
 

Budget total 2022 Proposition 2023

Fonctionnement 18 446 759,36 € 21 236 697,38 €

Investissement 70 413 690,84 € 74 969 282,54 €

TOTAL 88 860 450,20 € 96 205 979,92 €  
 
Les sections de fonctionnement et d’investissement se décomposent de la manière suivante en dépenses et en 
recettes. 
 

SECTION DE FONCTIONNEMENT 
 

 

Chapitres Dénomination Budget total 2022 Proposition 2023

Chapitre 011 Charges à caractère général 2 863 160,00 € 3 156 215,00 €

Chapitre 012 Charges de personnel 600 000,00 € 750 000,00 €

Chapitre 65 Autres charges de gestion courante 121 660,00 € 210 640,00 €

Chapitre 66 Charges financières 369 000,00 € 1 631 000,00 €

Chapitre 67 Charges exceptionnelles 175 000,00 € 30 000,00 €

Chapitre 023 Virement à la section d'investissement 13 890 939,36 € 14 916 842,38 €

Chapitre 042 Dotation aux amortissements 427 000,00 € 542 000,00 €

18 446 759,36 € 21 236 697,38 €

DEPENSES

Total dépenses fonctionnement  
 
Charges à caractère général : elles sont composées principalement de charges de prestations de services, de 
maintenance, de locations (GCBLO) et de la refacturation des charges au budget général (250 k€), ainsi que des frais 
liés aux usages numériques (400 k€) 
 
Charges de personnel : Le personnel correspond à une refacturation du personnel supportée par le budget général 
(750 k€). 
Charges financières : correspond aux intérêts des emprunts. En forte augmentation dûe aux nouveaux emprunts 
contractés en 2022. 
 
Charges exeptionnelles : correspond aux pénalités Orange  
 
Opérations d’ordre : dotations aux amortissements des immobilisations incorporelles (logiciels, subventions de 
raccordement), et autres immobilisations (IPCE, étalement des IRU) 
 
 

Chapitres Dénomination Budget total 2022 Proposition 2023

Chapitre 013 Atténuation de charges 0 € 0,00 €

Chapitre 70 Produits des services 373 000,00 € 1 160 000,00 €

Chapitre 74 Dotations et participations 0,00 € 0,00 €

Chapitre 75 Autres produits de gestion courantes 9 925 000,00 € 8 337 000,00 €

Chapitre 76 Produits financiers 0,00 € 0,00 €

Chapitre 77 Produits exceptionnels 50 000,00 € 50 000,00 €

R002 - Résultat reporté 8 098 759,36 € 11 689 697,38 €

Total recettes fonctionnement 18 446 759,36 € 21 236 697,38 €

RECETTES

 
 
Produits des services : il s’agit des refacturations de poteaux, droits d’usage, pénalités. Des rééditions de la LTE, ainsi 
que la facturation aux communes de l’assistance à la RODP. 



 

  

 
Autres produits de gestion courante : il s’agit des redevances issues de la concession et notamment des redevances 
R1, R2, R1 bis ainsi que les frais de contrôle versés par le délégataire. 
 
Produits exceptionnels : il s’agit de pénalités appliquées aux entreprises pour des retards d’exécution. 
 
Résultat de fonctionnement reporté : ce résultat correspond à l’excédent constaté à la section d’investissement au CA 
2022 et qui est reporté en 2023. 
 
 

SECTION D’INVESTISSEMENT 
 

Chapitres Dénomination Budget total 2022 Proposition 2023

Chapitre 13 Subventions 0,00 € 0,00 €

Chapitre 16 Emprunt 3 441 000,00 € 7 960 000,00 €

Chapitre 20 Immobilisations incorporelles (yc RAR) 3 393 750,00 € 2 779 375,00 €

Chapitre 21 Immobilisations corporelles (yc RAR) 4 824 333,10 € 5 957 366,72 €

Chapitre 23 Immobilisations en cours (yc RAR) 53 708 015,35 € 54 259 589,69 €

Chapitre 26 Participations 28 700,00 € 28 700,00 €

Chapitre 041 Opérations d'ordre patrimoniales 459 364,27 € 600 000,00 €

Résultat reporté 4 558 528,12 € 3 384 251,13 €

70 413 690,84 € 74 969 282,54 €

DEPENSES

Total des dépenses d'investissement  
 
 
Emprunts : il s’agit du remboursement du capital des emprunts réalisés (2 960 000€), ainsi que du remboursement 
partiel du capital des Crédits Relais réalisés sur les recettes notifiées de type subvention (5 M€) 
 
Immobilisations incorporelles : il s’agit des subventions de raccordements versées au délégataire (2M€), ainsi que des 
dépenses liées à l’acquisition de logiciels et aux usages numériques pour 766 000€ 
 
Immobilisations corporelles : Cela correspond aux IPCE de l’année 2023 (2 M€), ainsi que les restes à réaliser de 
l’année 2022 (1,6 M€). Sont aussi prévues les dépenses relatives au déploiement du service universel fibre (ex 
compétence d’Orange) pour 900 000€.  
Il est inscrit sur 2023, les dépenses relatives aux déploiements des usages numériques pour 1,2 M€ 
 
Immobilisations en cours : Ce poste de charge prend les nouvelles demandes au BP 2023 (pour 28.08 M€) pour la fin 
de la LTE, ainsi que le la continuité de la phase 2. Les restes à réaliser de l’année 2022 (pour 26.18 M€).  
 
Participations : il s’agit de la prise de participation à l’AFL (Agence France Locale) 
 
Opérations d’ordre patrimoniales : Les opérations d’ordre patrimoniales correspondent aux résorptions d’avances. 
 
Résultat d’investissement reporté : ce résultat correspond au déficit constaté à la section d’investissement au CA 2022 
et qui est reporté en 2023. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

  

Le détail des opérations est le suivant :  
 

Opérations Budget 2022 RAR 2022
Inscriptions 

nouvelles 2023

OPNI (phase 1) 23 570 590,42 5 754 764,53 0,00

opé 100 IPCE 3 085 333,10 1 618 814,48 2 000 000,00

opé 101 THD Radio 1 534 260,67 318 819,98 400 000,00

opé 102 Opticalisation NRA ZO 2 004,65 0,00 0,00

opé 104 FTTH phase 2 28 601 159,61 20 106 005,18 27 680 000,00

opé 105 Service Universel Fibre 500 000,00 123 002,50 900 000,00

opé 106 Datacenter 400 000,00 0,00 400 000,00

opé 107 GFU 135 000,00 0,00 135 000,00

opé 108 Citécaas 31 000,00 0,00 31 000,00

opé 109 Villes Intelligentes 475 000,00 75 549,74 475 000,00

opé 110 Résiliecne changements climatiques 959 000,00 0,00 959 000,00

opé 111 Solution connectivité économique 0,00 0,00 0,00

TOTAL 59 293 348,45 27 996 956,41 32 980 000,00  
 

Chapitres Dénomination Budget total 2022 Proposition 2023

Chapitre 10 Dotations 2 671 485,66 € 3 657 411,74 €

Chapitre 13 Subvention d'investissement (yc RAR) 20 065 033,55 € 24 157 126,80 €

Chapitre 16 Emprunts et dettes (yc RAR) 32 899 868,00 € 31 095 901,62 €

Chapitre 23 Immobilisations 0,00 € 0,00 €

Chapitre 021 Virement de la section d'exploitation 13 890 939,36 € 14 916 842,38 €

Chapitre 040 Dotations aux amortissements 427 000,00 € 542 000,00 €

Chapitre 041 Opérations d'ordre patrimoniales 459 364,27 € 600 000,00 €

Résultat reporté

70 413 690,84 € 74 969 282,54 €

RECETTES

Total des recettes d'investissement  
 
Dotations : Il s’agit de l’affectation du résultat de 2022 
 
Subventions d’investissement : les subventions concernent notamment le FSN, la Région, le Département et les 
Intercos Les nouvelles inscriptions pour 2023 s’élèvent à 4,5 M€ et les restes à réaliser 2022 s’élèvent à 16,70 M€. 
On retrouve les participations liées au déploiement du service universel fibre pour 900 000€. 
 
Opérations d’ordre : dotations aux amortissements des immobilisations incorporelles (logiciels, subventions de 
raccordement), et autres immobilisations (IPCE, étalement des IRU). Les opérations d’ordre patrimoniales 
correspondent aux résorptions d’avances. 
 
Emprunts et dettes : l’emprunt prévu au BP 2023 correspond à un report de 10M€. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

  

 

Budget annexe IRVE 2023 
 

J’ai l’honneur de vous présenter le projet de BA IRVE 2023 établi sur la base des orientations budgétaires dont nous 
avons débattu lors de la séance du 08 février dernier. Il s’élève en recettes et en dépenses à : 
 

Budget total 2022 BP 2023

Fonctionnement 515 540,00 € 668 670,00 €

Investissement 754 539,32 € 1 761 546,00 €

TOTAL 1 270 079,32 € 2 430 216,00 €  
 
Les sections de fonctionnement et d’investissement se décomposent de la manière suivante en dépenses et en 
recettes. 
 

SECTION DE FONCTIONNEMENT 
 

 

Chapitres Dénomination Budget total 2022 Proposition 2023
Chapitre 011 Charges à caractère général 348 290,00 € 464 420,00 €

Chapitre 65 Autres charges de gestion courante 250,00 € 250,00 €

Chapitre 66 Charges financières 0,00 € 2 000,00 €

Chapitre 67 Charges exceptionnelles 2 000,00 € 2 000,00 €

Chapitre 023 Virement à la section d'investissement 0,00 € 0,00 €

Chapitre 042 Dotation aux amortissements 165 000,00 € 200 000,00 €

Total dépenses fonctionnement 515 540,00 € 668 670,00 €

DEPENSES

 
 

Charges à caractère général : elles se composent notamment des fluides liés à la consommation des bornes (270k€) 
ainsi que des charges liées au contrat de supervision et gestion clientèle (105 k€) et des charges de maintenance (76 
k€) 
 
Charges financières : il s’agit des frais liés à la réalisation d’un emprunt 
 
Dotations aux amortissements : il s’agit des dotations aux amortissements des bornes réalisées les années 
précédentes et augmentées des bornes réalisées en 2022. 
 

Chapitres Dénomination Budget total  2022 Proposition 2023
Chapitre 013 Atténuation de charges 0,00 € 0,00 €

Chapitre 70 Produits des services 158 000,00 € 357 000,00 €

Chapitre 74 Dotations et participations 81 600,00 € 39 000,00 €

Chapitre 75 Autres produits de gestion courantes 190 940,00 € 167 670,00 €

Chapitre 042 Opérations d'ordre Patrimoniales 85 000,00 € 105 000,00 €

515 540,00 € 668 670,00 €

RECETTES

Total recettes fonctionnement  
 
Produits des services : ce poste est composé des recettes usagers issues des bornes IRVE. Le tarif augmentera au 
cours du 1er trimestre 2023. 
 
Dotations et participations : il s’agit de la participation de Dyneff et de la Banque des Territoires pour le schéma 
départemental. Les participations des collectivités aux charges de structure ont été supprimées en 2023 et compensées 
par une hausse des tarifs de raccordement des usagers. 
 
Autres produits de gestion courante : ce poste correspond à la subvention d’équilibre versée par le budget général et 
permettant d’équilibrer la section de fonctionnement. 
 
Opérations d’ordre de transfert entre section : il s’agit de l’amortissement des subventions d’investissement. 
 



 

  

 
 

SECTION D’INVESTISSEMENT 
 

 

Chapitres Dénomination Budget total 2022 Proposition 2023
Chapitre 20 Immobilisations incorporelles 0,00 € 0,00 €

Chapitre 23 Immobilisations en cours (yc RAR) 669 339,32 € 1 656 546,00 €

Chapitre 26 Particiipations 200,00 €

Chapitre 040 Opérations patrimoniales 85 000,00 € 105 000,00 €

D001 Résultat reporté ou anticipé (déficit) 0,00 € 0,00 €

754 539,32 € 1 761 546,00 €

DEPENSES

Total des dépenses d'investissement  
 
Immobilisations en cours : le montant des immobilisations en cours correspond aux nouvelles inscriptions (pour 1 503 
k€ dont 503 k€ plan de relance FACE 2022 et 1 000 K€ de nouvelles bornes hors plan de relance) et aux restes à 
réaliser 2022 (pour 153 k€ plan de relance FACE 2021) 
 
Opérations d’ordre de transfert entre section : ce poste est la correspondance en section d’investissement de la reprise 
des subventions passées en section de fonctionnement 
 
 

Chapitres Dénomination Budget total 2022 Proposition 2023
Chapitre 13 Subvention d'investissement (yc RAR) 273 996,00 € 528 971,16 €

Chapitre 040 Opération d'ordre 165 000,00 € 200 000,00 €

Chapitre 041 Opérations d'ordre patrimoniales

Chapitre 16 Emprunts 800 960,09 €

315 743,32 € 231 614,75 €

754 739,32 € 1 761 546,00 €

RECETTES

Résultat reporté ou anticipé (excédent)

Total des recettes d'investissement  
 
 
Résultat d’investissement reporté : il s’agit du résultat de clôture de la section d’investissement en 2022 affecté en 
totalité à la section d’investissement au budget 2023. 
 
Subventions d’investissements : Ce poste est composé de l’inscription de nouvelles subventions (402 k€) dans le cadre 
du plan de relance FACE 2022 et aux restes à réaliser (126 k€ plan de relance FACE 2021) ; 
 
Emprunts : un emprunt est inscrit pour 800 k€ pour équilibrer les dépenses d’investissement. 
 
Opérations d’ordre de transfert entre section : ce poste est la correspondance en section d’investissement des 
dotations aux amortissements passées en section de fonctionnement. 

 
 

 



 

  

 

Budget annexe ENR 2023 
 

J’ai l’honneur de vous présenter le projet de BA ENR 2023 établi sur la base des orientations budgétaires dont nous 
avons débattu lors de la séance du 21 février dernier. Ce budget retrace les opérations relatives au réseau de 
chaleur bois de Limoux mis en service fin 2022 et aux ombrières. Il s’élève en recettes et en dépenses à : 
 

Budget total 2022

Projet de BA ENR 

2023

Fonctionnement 186 000,00 € 586 732,56 €

Investissement 5 978 667,49 € 3 339 112,20 €

TOTAL 6 164 667,49 € 3 925 844,76 €  
 
Les sections de fonctionnement et d’investissement se décomposent de la manière suivante en dépenses et en 
recettes. 
 

SECTION DE FONCTIONNEMENT 
 

 

Chapitres Dénomination Budget total 2022 Proposition 2023

Chapitre 011 Charges à caractère général 155 146,26 € 494 350,00 €

Chapitre 65 Autres charges de gestion courante 0,00 € 845,00 €

Chapitre 66 Charges fiancières 27 000,00 € 63 500,00 €

182 146,26 € 558 695,00 €

Chapitre 023 Virement à la section d'investissement 0,00 € 0,00 €

0,00 € 0,00 €

Chapitre 001 Résultat reporté 3 853,74 € 28 037,56 €

186 000,00 € 586 732,56 €

Total dépenses d'ordre de fonctionnement

Total dépenses fonctionnement

DEPENSES

Total dépenses réelles de fonctionnement

 
 
Charges à caractère général : Les charges à caractère général correspondent principalement aux charges liées à 
l’exploitation du réseau de chaleur de Limoux et aux ombrières en cours d’installation (fournitures non stockables, 
maintenance, prestations de service) 
 
Charges financières : Elles correspondent aux intérêts liés à l’emprunt ayant permis de financer le réseau de chaleur de 
Limoux et aux ombrières 
 

Chapitres Dénomination Budget total 2022 Proposition 2023

Chapitre 70 Produits des services 186 000,00 € 586 732,56 €

Chapitre 73 Impôts et taxes

Chapitre 75 Autres produits de gestion courantes

186 000,00 € 586 732,56 €

Chapitre 042 Opération d'ordre entre sections

0,00 € 0,00 €

Chapitre 002 Résultat reporté 0,00 € 0 €

186 000,00 € 586 732,56 €

Total recettes d'ordre de fonctionnement 

Total recettes fonctionnement

RECETTES

Total recettes de fonctionnement

 
 

 
Produits des services : Les recettes issues du service, concernent la vente de chaleur du réseau de chaleur bois de 
Limoux et la vente d’électricité des ombrières. 
 



 

  

SECTION D’INVESTISSEMENT 
 

Chapitres Dénomination Budget total 2022 Proposition 2023

Chapitre 16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 € 95 000,00 €

Chapitre 21 Immobilisations corporelles 0,00 € 35 000,00 €

Chapitre 23 Immobilisations en cours (yc RAR) 3 293 520,74 € 1 541 519,77 €

Chapitre 26 Participations 100,00 € 100,00 €

3 293 620,74 € 1 671 619,77 €

Chapitre 041 Opérations patrimoniales 518 455,40 € 313 000,00 €

518 455,40 € 313 000,00 €

D001 Résultat reporté ou anticipé (déficit) 2 166 591,35 € 1 354 492,43 €

5 978 667,49 € 3 339 112,20 €Total des dépenses d'investissement

DEPENSES

Total dépenses d'investissement

Total dépenses d'ordre d'investissement

 
 
Résultat d’investissement reporté : Cela correspond au déficit de clôture réalisé en investissement pour l’année 2022. 
 
Immobilisations en cours : Les immobilisations en cours concernent les dépenses liées à la réalisation du réseau de 
chaleur de Limoux et l’ombrière pour 406 245.89 € y compris les restes à réaliser (opé 200) et la création d’ombrières 
dans le cadre des plans de relance à hauteur de 1 135 273.88€ y compris les restes à réaliser (opé 201)  
 
Opérations patrimoniales : correspondent aux écritures d’ordre liées aux résorptions d’avances. 
 
Les opérations d’investissement sont les suivantes :  
 

Opérations Budget 2022 RAR 2022

Inscriptions 

nouvelles 2023

opé 200 Réseau Chaleur Limoux 2 472 520,74 350 995,89 55 250,00

opé 201 Ombrières 821 000,00 735 273,88 400 000,00

TOTAL 3 293 520,74 1 086 269,77 455 250,00  
 
 

Chapitres Dénomination Budget total 2022 Proposition 2023

Chapitre 13 Subvention d'investissement (yc RAR) 4 737 300,00 € 2 015 023,06 €

Chapitre 16 Emprunts et dettes (yc RAR) 722 912,09 € 1 011 089,14 €

5 460 212,09 € 3 026 112,20 €

Chapitre 041 Opérations patrimoniales 518 455,40 € 313 000,00 €

518 455,40 € 313 000,00 €

Chapitre 021 Virement de la section d'exploitation 0,00 € 0,00 €

5 978 667,49 € 3 339 112,20 €

Total recettes d'ordre d'investissement

Total des recettes d'investissement

RECETTES

Sous-total des recettes d'équipement

 
 
Subventions : Les subventions sont inscrites en totalité en restes à réaliser pour un montant de 1 565 423.06€ 
(ADEME, Région et Département) pour le réseau de chaleur de Limoux et 169 600€ pour le plan de relance 2021 pour 
les ombrières. Une subvention de 280 000€ dans le cadre du plan de relance 2022 pour les ombrières 
 
 
Emprunts et dettes : l’emprunt contracté correspond à l’emprunt d’équilibre pour la section d’investissement 
(289 089.14€). Le report de 722 000€ correspond à l’emprunt pour la construction des ombrières 
 
Opérations patrimoniales : correspondent aux écritures d’ordre liées aux résorptions d’avances. 
 


